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Frais pro chauffeurs

Par Gate62, le 16/02/2022 à 10:33

Bonjour 

Sur ma fiche de paie , mes frais pro chauffeurs ( repas ) apparaissent dans le montant brut et
avant la déduction des cotisations. 

Est-ce normal?

Cordialement

Par Marck.ESP, le 16/02/2022 à 11:42

Bonjour

En dessous, vous devez trouver l'assiette des cotisations pour chaque ligne...

Par Gate62, le 16/02/2022 à 11:45

Je souhaite savoir si c est normal que mes frais pro chauffeurs sont comptés dans mon
salaires brut et qu ensuite l employeur déduit les cotisations ?
Cordialement

Par Marck.ESP, le 16/02/2022 à 11:58

Avez vous vérifié ce que je vous ai demandé ?... Car l'indemnisation au titre des frais
professionnels, est exclu de l’assiette de la CSG et de la CRDS et de l’assiette des cotisations
de sécurité sociale.

Par Gate62, le 16/02/2022 à 12:01

Comment vous envoyer une photo du bulletin de salaire afin que vous voyez?
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